
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
* La conférence « Fluctuation du niveau de la nappe : Réalité & défis » n’a pas pu être présentée* 



 

 

 

 

 
La Cour d’Appel à Sfax  

Le tribunal de 1ére instance Sfax1 

Le tribunal de 1ére instance Sfax2 

La Direction Régionale de la Justice à Sfax 

Institut Polytechnique des Sciences Avancées de Sfax – IPSAS/C2RED 

La Municipalité de Sfax  

L’Association des Juriste de Sfax 

La Société d’Etudes et d’Aménagement des Côtes Nord de la Ville de Sfax - SEACNVS 

L’Association Tunisienne des Matériaux Multifonctionnels et Applications - ATMMA 

L’Ordre des Ingénieurs Tunisiens - OIT Sfax 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

RECOMMANDATIONS 

   

Une journée d’étude se rapportant à la remontée des eaux de la nappe phréatique a été organisée 

le 02/02/2022 à l’Hôtel Occidental Sfax-Centre, sous l’égide de Mme la Ministre de 

l’Equipement et de l’Habitat Sarra ZAAFRANI ZENZRI, sous le thème :  

La remontée des eaux de la nappe phréatique et ses 

répercussions sur les fondations et les bâtiments 

« DANGERS ! PRECAUTIONS & RESPONSABILITES » 

 

Cette journée scientifique vise à booster le processus de gestion intégrée des villes et des zones 

urbaines faisant associer des décideurs, des experts locaux et internationaux, des représentants 

de la société civile et des institutions en vue d’aider les parties prenantes à la prise de décision 

pour pallier aux problèmes de la remontée des eaux de la nappe phréatique et ses répercussions 

néfastes sur les fondations et les bâtiments et de prendre les précautions nécessaires. 

Elle a regroupé plus que cinquante participants qui représentent des administrations centrales 

et régionales, des collectivités publiques locales, des acteurs publics et privés exerçant dans les 

différents secteurs, des universitaires et des étudiants chercheurs, des représentants de la société 

civile ainsi que d’éminents experts locaux et internationaux. 

Il ressort, des discours1 d’ouverture, des cinq conférences2 présentées et des discussions, les 

recommandations suivantes réconfortés par l’appropriation de l’importance de la thématique 

abordée et du caractère urgent qui s’impose pour l’intervention impérative de l’Etat, qui se sont 

largement exprimées par les différentes parties prenantes : 

 

 
1 Présentation de la journée, des organisateurs et des conférenciers par Mr Mohamed CHOURA, Président du      
  Comité d’organisation de la journée - enseignant chercheur expert auprès des tribunaux. 
  Allocutions de messieurs, le Directeur  Régional de  l’Equipement et de l’Habitat de Sfax  Rejeb  AROUD, le 
  Maire de Sfax Mounir ELLOUMI, le Délégué de Sfax El Medina Hatem NAHALI, le Président de l’Université  
  de Sfax Abdelwahed  MOKNI, le  Directeur Général de la direction de l’Hydraulique Urbaine représentant de    
  Mme la Ministre de l’Equipement et de l’Habitat Najib BEN CHIKHA. 

 
2 Conférence 1 : Phénomène de la remontée de la nappe d’eau : Etat & approche (Mr Albert Koffler – Expert en 
   Géotechnique et Solutions géosynthètiques, Ex Directeur auprès d’HUSKER & Ten Cate Nicolon - France). 
   Conférence 2  : Les problèmes juridiques et judiciaires  découlant  des conséquences de la remontée  des eaux   
   de la nappe phréatique sur les bâtiments (Mr Riadh DJEMAL – Magistrat à la Cour d’Appel de Sfax).          
   Conférence 3 : Suivi de cas réels de la remontée de la nappe d’eau : Diagnostic du phénomène & répercussions  
   (Mr Mr Kamel Zakraoui – Directeur du bureau d’études géotechniques "GEOTUCO " - Tunis).  
   Conférence 4 : Effet  de la  remontée  des eaux  de  la  nappe  sur  la  fonctionnalité  des réseaux  d’eaux  usées 
   (Mr Jamel NEJI, Professeur à l’ENIT- Directeur du département Génie Civil - Tunis). 
   Conférence 5 : Les textes législatifs régissant les bâtiments civils (Mr Jamel KHANFIR, Directeur à la Direction  
   Générale des Bâtiments Civils- Ministère de l’Equipement et de l’Habitat - Tunis). 
 



 

1- Organiser des rencontres de discussion regroupant les différents intervenants en 

partenariat avec le Ministère de la Justice, le Ministère de l’Equipement et de l’Habitat 

et des associations des juristes pour l’adaptation légale/juridique du phénomène de la 

remontée des eaux de la nappe et la détermination des responsabilités.  

2- Engager un suivi du niveau piézométrique de la nappe phréatique dans les zones 

urbaines de Sfax affectées par la remontée des eaux de la nappe phréatique. 

3- Engager une étude d’évaluation de l’impact de la fluctuation du niveau piézométrique 

de la nappe phréatique dans les zones urbaines de Sfax. 

4- Réviser les textes de lois et actualiser les règles adoptées pour les calculs des fondations 

et des sous-sols des bâtiments en tenant compte de la remontée des eaux de la nappe 

phréatique et de ses répercussions avec l’obligation de présenter un scénario catastrophe 

de sous-sol saturé avec affleurement de la nappe phréatique. 

5- Obliger les communes à coupler le drainage des eaux pluviales et le drainage de la nappe 

phréatique.   

6- Limiter l’étendu du Plan d’Aménagement Urbain et prévoir les endroits des ouvrages 

hydrauliques. 

7- Exiger l’ouverture des voies projetées prévues par le PAU afin d’améliorer le taux de 

branchement des citoyens au réseau d’assainissement de l’ONAS. 

8- Renforcement de l’étanchéité du réseau d’assainissement des eaux usées urbaines 

relevant de l’ONAS. 

9- Impliquer d’avantage les assureurs et les faire intervenir pour la mise en place de 

contrats permettant la prise charge des dégâts découlant des conséquences de la 

remontée des eaux de la nappe phréatique sur les bâtiments. 

10- Actualiser les textes législatifs régissant les études et les missions géotechniques. 

11- Engager une étude d’évaluation de l’état du réseau d’assainissement ONAS et du taux 

de branchement regroupant les huit communes du grand Sfax. 

12- Programmer des campagnes de sensibilisation du grand public à la remontée des eaux 

de la nappe phréatique et ses répercussions sur les fondations et les bâtiments. 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


